
 

  

 
 

 

CYCLOSPORT/CYCLOCROSS 
Saison 2018 

(document à envoyer à la CTD.Cyclosport avant le 20 mars 2018) 
 
 
Club : 
 
Nom du responsable :      téléphone : 
 
Mail : 
 
organisateur d’épreuve(s) cyclosport ou cyclocross, mais sans commissaire (ou 
juge à l’arrivée) s’engage 
 

  à apporter son aide à d’autres clubs, avant le 25 juin 2018, aux conditions 
décrites dans le CR de la réunion de la CTD réunie le 8 janvier 2018. 
Pour rappel : 

- 2 fois au cours de la saison et avant le 25 juin (pour sélection au National 
route) 

- A charge du club de remplacer un licencié qui ne pourrait respecter son 
engagement 
 

Date Nom de l’épreuve Nom et prénom Mail 
 

 
 

   

 
 

   

Epreuve de remplacement suite à éventuelle défection 
 

 
 

   

 
  
 

Le , 
Le Président du club 

 


